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DU COMMERCE
(98-1122)

Comité des obstacles techniques au commerce

NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification: FRANCE
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):

2. Organisme responsable: (Administration à l'origine de la notification)
Ministère de l'Aménagement du Territoire et de
l'Environnement - DPPR/SDPD
20 avenue de Ségur - 75302 PARIS 07 SP

L'organisme ou l'autorité désigné pour s'occuper des observations concernant la
notification doit être indiqué s'il est différent de l'organisme susmentionné:

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [X], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):

Piles et accumulateurs usagés

5. Intitulé, nombre de pages et langue(s) du texte notifié: Projet de décret modifiant le
décret No. 97-1328 du 30 décembre 1997 relatif à la mise sur le marché des piles et
accumulateurs contenant certaines matières dangereuses et à leur élimination - 6 pages

6. Teneur: Organisation de la collecte séparée de tous les types de piles et accumulateurs
usagés et définition des modalités techniques de leur prise en charge

7. Objectif et justification, y compris la nature des problèmes urgents, le cas échéant:
Répondre à la réalité comportementale des consommateurs qui ne savent pas distinguer
les piles et accumulateurs présentant certains dangers

./.
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8. Documents pertinents:

- Règlement No. 259/93 du Conseil du 1er février 1993 concernant la
surveillance et le contrôle des transferts de déchets a l'entrée et à la sortie de la
Communauté européenne;

- Directive No. 83/189/CEE du 28 mars 1983 prévoyant une procédure
d'information dans le domaine des normes et réglementaires techniques;

- Directives No. 91/157/CEE du 18 mars 1991 relative aux piles et accumulateurs
contenant certaines matières dangereuses;

- Directives No. 93/86/CEE du 4 octobre 1993 portant adaptation au progrès
technique de la directive No. 91/157/CEE relative aux piles et accumulateurs
contenant certaines matières dangereuses;

- Code pénal et notamment son article R.610-1;
- Code de la consommation;
- Loi No. 75-633 du 15 juillet 1975 modifiée, relative à l'élimination des déchets

et à la récupération des matériaux;
- Loi No. 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées

pour la protection de l'environnement;
- Décret No. 97-1328 du 30 décembre 1997 relatif à la mise sur le marché des

piles et accumulateurs contenant certaines matières dangereuses et à leur
élimination

9. Date projetée pour l'adoption: 2 trimestre 1998
Date projetée pour l'entrée en vigueur: Mise en vigueur progressive des dispositions du

décret du 1er janvier 1999 au 1er janvier 2001

10. Date limite pour la présentation des observations: fin mai 1998

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou
adresse, courrier électronique et numéro de téléfax d'un autre organisme:
CINORTECH




